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4. FACTEURS DE RISQUE POUR LA SANTÉ

Pollution atmosphérique

La pollution atmosphérique est un risque environnemental
majeur pour la santé, en particulier pour les enfants et les
personnes âgées, car elle peut provoquer des maladies
respiratoires et cardiovasculaires, et le cancer du poumon. Un
lien a également été établi avec le faible poids des bébés à la
naissance, la démence et certaines lésions de l’ADN et du
système immunitaire (OMS, 2017). La pollution de l’air
extérieur en milieu urbain et rural aurait été à l’origine de
3 millions de décès prématurés dans le monde en 2012 (OMS,
2016). Elle peut en outre avoir des conséquences économiques
et sociales substantielles, qui vont des coûts sanitaires à la
nécessité de restaurer le cadre bâti et à la production agricole
(OCDE, 2015). Les émissions les plus redoutables pour la
pollution de l’air sont celles de monoxyde de carbone, d’oxyde
d’azote et d’ozone, mais aussi celles de particules fines, ou
PM2.5, dont le diamètre est inférieur ou égal à 2.5 µm. Ces
dernières sont potentiellement plus dangereuses que les
particules de taille supérieure (PM10) car elles peuvent pénétrer
dans le système respiratoire et avoir une grave incidence sur la
santé. En 2015, la pollution de l’air par les particules a été à
l’origine de 4.2 millions de décès dans le monde (Forouzanfar
et al., 2016). Selon l’OMS, la pollution est l’une des menaces les
plus pernicieuses pour la  santé publique mondiale
aujourd’hui, et intervient à plus grande échelle que le VIH ou
que le virus Ébola (OMS, 2017).

En 2015, les niveaux d’exposition aux PM2.5 dépassant le niveau
préconisé par l’OMS étaient supérieurs à 90 % dans 21 pays de
l’OCDE (graphique 4.20). Dans 19 de ces pays, la totalité de la
population y était exposée. L’Australie, le Canada, la Finlande,
l’Islande, la Nouvelle-Zélande et la Suède affichent des taux
proches de 0 %, suivis des États-Unis et de la Norvège avec des
taux inférieurs à 10 %. La moyenne de l’OCDE est de 68 %.

L’exposition annuelle moyenne de la population aux PM2.5 a
g lobalement  ba issé  dans  l ’OCDE,  passant  de
18.2 microgrammes/m3 en 1990 à 15.1 microgrammes/m3 en
2015 (graphique 4.21). Si elle a dans l’ensemble diminué depuis
1990, certaines hausses ont été enregistrées ces dernières
années. Cela tient en grande partie à la concentration des
sources de pollution en milieu urbain et à l’utilisation
grandissante de la voiture particulière pour les déplacements
urbains (OCDE, 2015).

En 2015, les taux d’exposition les plus bas étaient observés en
Australie, au Canada, en Finlande, en Islande, en Nouvelle-
Zélande et en Suède, et les plus élevés en Corée et en Turquie,
ainsi qu’en Afrique du Sud, en Chine et en Inde. Ils ont reculé
dans la plupart des pays depuis 1990, sauf en Corée, en Israël,
en Italie, au Japon, en Turquie, ainsi qu’en Chine et en Inde où
ils augmenté dans une fourchette allant de 5 % au Japon à 24 %
en Inde. Dans les pays où ils ont fléchi, les baisses vont de 3 %
à 8 % en Espagne, en Finlande, en Islande, en Suède, en Suisse
de même qu’au Costa Rica et en Indonésie, à 30-40 % en
Hongrie, en Lettonie, en Pologne, en République slovaque, en
République tchèque et en Lituanie.

L’OMS estime que 92 % de la population mondiale vit dans des
endroits où les niveaux de qualité de l’air ne correspondent pas
aux niveaux qu’elle préconise pour les PM2.5 (OMS, 2017), et la
pollution de l’air intérieur et extérieur provoque environ
7 millions de décès prématurés par an (OMS, 2014). Selon les
projections de l’OCDE, la pollution atmosphérique va
provoquer de 6 à 9 millions de décès prématurés d’ici à 2060, et

une perte de 1 % du PIB mondial (OCDE, 2016). Les politiques
visant à limiter la pollution atmosphérique font appel à des
approches réglementaires, comme les normes de qualité de
l’air ambiant et des carburants ou des plafonds d’émission, et à
des instruments économiques, dont les taxes sur les
carburants, la tarification routière ou les taxes sur les
émissions.
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Définition et comparabilité

L’OMS a établi des directives relatives à la pollution
atmosphérique, exprimées sous forme de niveau moyen
d’exposition de la population (urbaine et rurale) d’un
pays aux concentrations de particules en suspension à
ne pas dépasser. Les indicateurs présentés ici rendent
compte du niveau moyen d’exposition estimé aux
concentrations de particules fines, qui mesurent moins
de 2.5 microns de diamètre. L’OMS préconise pour les
PM2.5 une moyenne annuelle de 10 microgrammes/m3,
niveau le plus faible au-delà duquel des effets nocifs à la
santé ont été observés.

Les données relatives aux PM2.5 sont communiquées par
la Banque mondiale, dans le cadre de l’étude Global
Burden of Disease Study. Elles résultent de la combinaison
de données de différentes sources, dont les observations
par satellite des aérosols présents dans l’atmosphère et
la surveillance des particules au niveau troposphérique.
Néanmoins, les concentrations de polluants sont
sensibles aux conditions locales, et les protocoles de
mesure peuvent différer d’un pays à l’autre. Les données
doivent donc servir d’indicateur général de la qualité de
l’air, essentiellement pour permettre des comparaisons
internationales.
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Graphique 4.20.  Population exposée à des niveaux de PM2.5 supérieurs à 10 microgrammes/m3, 2015

Source : Banque mondiale (2017), World Development Indicators (base de données).
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933607535

Graphique 4.21.  Exposition annuelle moyenne de la population aux PM2.5, 1990 et 2015

Source : Banque mondiale (2017), World Development Indicators (base de données).
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933607554
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